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Le Leasing
ACHETER UNE OEUVRE D’ART EN LEASING TOUT EN FAISANT DES ECONOMIES D’IMPÔTS.

Le leasing ou “location avec option d’achat”, permet de louer une œuvre pendant une durée déterminée et de l’acquérir à titre personnel à la 
fin du contrat en réglant une part résiduelle.
Ce type de financement permet aux entreprises et aux professions libérales d’acquérir de manière simple et progressive, des oeuvres d’art 
pour leurs espaces de travail tout en réduisant leur imposition. La mise en place est simple et rapide sur les oeuvres originales comme sur 
les commandes privées en toute confidentialité.



Les Avantages

• Pour les entreprises :

• Les locations sont déductibles du résultat imposable

• Permet d’étaler le cout d’acquisition sans immobiliser de la trésorerie

• N’altère pas la capacité d’emprunt

• Allège le haut du bilan

• Economies d’impôt importantes

• Option d’achat à valeur résiduelle 



Fonctionnement :

Votre Entreprise

Organisme financeur
Ex : Société
Générale

Bailleur 
Ex : Bail-Art

Artiste
Livre le 
tableau

Achète le
tableau

loue le
tableau

rachète le
tableau en fin de 
location

revend le
tableau à 7% 
de la valeur

Vous



Exemple :



Mon Partenaire :

• Fonctionne sur les commandes privées

• Financement à partir de 2 500 €

• Une mise en place simple et rapide

• Une garantie de confidentialité

• Un interlocuteur unique : 

Yohann Pénicaut : 06 20 96 26 03 
ypenicaut@bail-art.com
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